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DIRECTION DEPARTEMENTALE  

DES TERRITOIRES 

Service environnement et forêt 

 

 

Projet d’arrêté  

portant identification des points d’eau du département de la Haute-Loire à prendre en compte 

pour l’application de l’arrêté ministériel du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et  

à l’utilisation des produits phytosanitaires et de leurs adjuvants 

 

 

Le préfet de la Haute-Loire, 

 

Vu  la directive 2009/128/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 instaurant 

un cadre d’action communautaire pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible 

avec le développement durable ; 

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.110-1, L211-1, et L.215-7 ; 

Vu  le code rural et de la pêche maritime, notamment l’article L. 253-7 ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatifs aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu  le décret du Président de la République du 30 septembre 2015 portant nomination de Monsieur 

Éric MAIRE en qualité de préfet de la Haute-Loire ; 

Vu  l’arrêté interministériel du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des 

produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l’article L. 253-1 du code rural et 

de la pêche maritime ; 

Vu  la consultation du public organisée du  8 au 29 juin 2017 

Considérant la nécessité de préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques des pollutions 

engendrées par l’utilisation des produits phytopharmaceutiques ; 

Considérant que la directive 2000/60/CE du Parlement européen impose aux États membres des 

obligations de qualité chimique et biologique des eaux superficielles et souterraines ; 

Considérant que lors d’écoulements (permanents ou intermittents), les eaux de ruissellement pouvant 

contenir des produits phytosanitaires sont acheminées dans les cours d’eau, plans d’eau, fossés et 

points d’eau et peuvent en conséquence engendrer une pollution des eaux ; 

Considérant que l’ensemble des éléments du réseau hydrographique, cours d’eau, plans d’eau, fossés 

et points d’eau permanents ou intermittents figurant sous forme de points, traits continus ou 

discontinus sur les cartes au 1/25 000 de l’Institut géographique national permet l’écoulement et/ou le 

transfert des produits phytopharmaceutiques vers les cours d’eau et les nappes phréatiques, et 

contribue en ce sens à la dégradation de la qualité de la ressource en eau ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires, 

 

ARRETE 
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Article 1
er

 - Identification des points d’eau 

Les points d’eau retenus, dans le département de Haute-Loire, pour l’application de l’arrêté 

interministériel susvisé du 4 mai 2017 sont les cours d’eau, plans d’eau, fossés et points d’eau 

permanents ou intermittents figurant en points, traits continus ou discontinus sur les cartes au 

1/25 000ème de l’Institut géographique national (IGN) les plus récemment éditées. 

Article 2 - Cartographie de référence 

Pour l’application du présent arrêté, les cartes de référence de l’Institut géographique national sont : 

- les cartes les plus récemment éditées, à l’échelle 1/25 000 ; 

- les cartes telles qu’elles apparaissent sur le site www.geoportail.gouv.fr à la même échelle. 

Article 4 - Exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire, le 

directeur du service départemental de l’agence française pour la biodiversité, le directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, la directrice régionale de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire 

Fait au Puy-en-Velay, le 

 

 

 

Éric MAIRE 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours –  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de l’agriculture. 

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent 

arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le 

délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 

 

http://www.geoportail.gouv.fr/

